
Comment délarer un aident ?Comment délarer un aident ?Tout aident ausé ou subi par un élève on�é à un membre de l'enseignement publi ou privésous ontrat, pendant qu'il se trouve sous la surveillane de e dernier, est suseptible d'engagerla responsabilité de l'État. Une délaration doit être systématiquement remplie, rédigée sous leontr�le du direteur de l'établissement (éole, ollège, lyée) de manière préise et expliitea�n de répondre aux éventuels reours qui pourraient mettre en ause la responsabilité de l'État.ConseilTout dommage, si bénin qu'il puisse paraître au moment où il se produit, peut entraîner dessuites juridiques. L'ation en réparation entreprise par la famille est, dans la plupart des as,fondée sur e doument. Aussi, a�n de défendre e�aement les intérêts de l'État et de �xer lesresponsabilités éventuelles devant les tribunaux ompétents, vous devez établir une délarationd'aident élève parfaitement exate, préise et détaillée sur les ironstanes de l'aident.Pour les aidents ayant entraîné une onsultation médiale, des soins hospitaliers ou des soins in-�rmiers néessitant ultérieurement un suivi médial ou in�rmier, il est également indispensable derenseigner la �he statistique destinée à l'Observatoire national de la séurité des établissementssolaires, disponible à l'adresse suivante : enquetes.orion.eduation.fr.1. Aident solaire dans un établissement solaireEn as d'aident solaire, un ertain nombre de mesures utiles sont à prendre a�n de s'assurerque les vitimes et leurs parents sont aidés et soutenus, partiulièrement lors d'événements graves.C'est la irulaire du 27 otobre 2009 qui �xe les inontournables de la délaration d'aident : etexte réent est très détaillé et omplet, 'est la raison pour laquelle nous vous onseillons de vousy reporter, si un tel événement survenait lors de vos enseignements.L'importane des premiers soinsIl appartient aux direteurs d'éole et aux hefs d'établissement de veiller à la prise en harge del'élève aidenté dans les meilleures onditions, onformément au Protoole national en vigueursur l'organisation des soins et des urgenes dans les éoles et les établissements publis loauxd'enseignement.Le soutien aux parentsL'aident subi par un élève est toujours une expériene traumatisante pour les familles qui at-tendent de l'institution solaire un aompagnement psyhologique et matériel à la mesure de lagravité de l'événement. Les problèmes de nature juridique relatifs, notamment, aux questions deresponsabilité ne doivent pas oulter et enjeu primordial pour les familles, usagers du serviepubli. Les parents ou le représentant légal de l'élève reçoivent l'aide et les onseils néessairespour failiter les démarhes onséutives à l'aident. Il est souhaitable que les parents soient reçuspar le direteur d'éole ou le hef d'établissement (ou son représentant) a�n de s'assurer qu'ilsdisposent de tous les éléments pour une prise en harge orrete de leur enfant, notamment par lesompagnies d'assuranes.La néessité de ommuniquer le rapport d'aident dans un délai raisonnableLes modalités de ommuniation du rapport d'aident doivent satisfaire à une exigene de réati-vité maximale de la part de l'administration. Il s'agit, onformément au prinipe i-dessus énoné,de ne pas surajouter au ontexte émotionnel susité par l'aident des ontraintes de proédurefastidieuses, voire abusives.Il revient au direteur d'éole ou au hef d'établissement d'établir un rapport d'aident dans lesquarante-huit heures à l'attention de l'autorité hiérarhique lorsqu'un ou plusieurs élèves ont étévitimes d'un aident dans le adre solaire.Ce rapport, auquel sont joints les témoignages, doit être le plus omplet possible et permettred'établir, de manière préise et détaillée, les ironstanes exates de l'aident [...℄. Il peut être© rue des éoles, 2011. 1



Comment délarer un aident ?transmis aux familles, sous réserve d'oulter les mentions mettant en ause des tiers, notammentl'identité des témoins, ainsi que elles ouvertes par le seret de la vie privée telles que les nom,adresse et oordonnées d'assurane des parents de l'enfant auteur 1.La ondition relative au respet de la vie privée, énonée au même artile de la loi, doit ependantêtre interprétée de façon limitative. Un doument qui se ontenterait de dérire les faits en rapportave un aident ne saurait être onsidéré omme portant atteinte à la vie privée, au seul motifqu'il ontient des informations sur l'attitude des agents hargés de la surveillane des élèves.Lorsque les parents des élèves en ause, que es derniers soient auteurs ou vitimes de l'aident, enfont la demande, le direteur d'éole ou le hef d'établissement a l'obligation de leur ommuniquerle rapport d'aident solaire dans un délai raisonnable.Peut être onsidéré omme raisonnable un délai maximal d'une semaine suivant la réeption de lademande formulée par la famille de l'élève auteur ou vitime de l'aident.Le rapport d'aident solaire est, selon la demande des parents ou du représentant légal, onsultésur plae, dans l'établissement solaire, ou envoyé dans les onditions prévues à l'artile 4 de la loidu 17 juillet 1978.Les ompagnies d'assuranes qui ont reçu une autorisation expresse donnée à et e�et par lesfamilles de es élèves peuvent également en être destinataires.En�n, les parents d'un enfant vitime d'un aident solaire qui souhaiteraient obtenir ommuni-ation d'informations omplémentaires ont la possibilité de les demander au direteur d'éole ouau hef d'établissement. Celui-i reueille préalablement l'aord des parents de l'enfant auteur dudommage. En as de refus persistant, les parents de l'enfant vitime pourront obtenir toutes infor-mations utiles dans le adre de l'enquête diligentée par le juge, dans l'hypothèse où ils déideraientde porter plainte.Durée de onservation des doumentsAux termes de l'artile 226 du ode ivil, � l'ation en responsabilité née à raison d'un événementayant entraîné un dommage orporel, engagée par la vitime direte ou indirete des préjudies quien résultent, se presrit par dix ans à ompter de la date de la onsolidation du dommage initialou aggravé �. Toutefois, ette presription est suspendue jusqu'à la majorité de l'élève vitime del'aident, lorsque la demande est formulée au nom de et élève. Il appartient aux direteurs d'éoleet aux hefs d'établissement de mettre en ÷uvre un mode de onservation des douments relatifsaux aidents solaires qui respete es délais.Assurer un suivi� Il est souhaitable que haque éole ou établissement solaire dispose d'un état statistique annueldes aidents solaires. �2. Éléments devant �gurer dans le rapport d'aidentDans l'annexe de la irulaire mentionnée �gurent les éléments qui doivent �gurer dans le rapportd'aident.Renseignements sur le(s) dommage(s) orporel(s)� Loalisation et nature� Nom et adresse du médein qui a proédé à l'examen de l'élève� Certi�at médial indiquant ave préision le(s) dommage(s) orporel(s) onstaté(s)Renseignements onernant la vitime� Nom, prénoms, date de naissane� Classe fréquentée� Nom, prénom, adresse et profession du responsable légal1. Conformément aux dispositions du point II de l'artile 6 de la loi n�78-753 du 17 juillet 1978 modi�ée, portant diversesmesures d'amélioration des relations entre l'administration et le publi et diverses dispositions d'ordre administratif, soialet �sal.2 © rue des éoles, 2011.



Comment délarer un aident ?� A-t-il un régime d'assurane soiale ? oui / non. Son numéro d'assuré soial. À quel régime ?(général, fontionnaire, mutualité agriole.)� L'élève est-il ouvert par une assurane individuelle ? oui non. Raison soiale et adresse de laompagnie d'assuraneRapport de l'agent responsable de la surveillane (enseignant, ou autre per-sonnel)1. Renseignements onernant l'agent� Nom, prénom et fontion� L'agent est-il assuré en responsabilité ivile ? Auprès de quelle ompagnie ?2. Questionnaire relatif à l'aident� Jour, heure, lieu de l'aident� Moment (entrée, sortie, lasse, réréation, trajet.)� Lieu (salle de lasse, our, esalier, rue)� Où se trouvait l'agent au moment de l'aident ?� Que faisait l'agent au moment de l'aident ?� Exerçait-il une surveillane e�etive ?� L'agent a-t-il vu l'aident se produire ?� Pouvait-il l'antiiper ?� La vitime pratiquait-elle un exerie autorisé ou interdit ?� L'aident est-il imputable à un état défetueux du terrain, loal, des installations ?� L'aident a-t-il été ausé : par un autre élève ? (nom, prénom, adresse, âge, lasse) par un tiers ?(nom, adresse, profession du tiers)� L'auteur de l'aident est-il ouvert par une assurane responsabilité ivile ? (raison soiale etadresse de la ompagnie d'assurane)� Un proès-verbal de gendarmerie ou de polie a-t-il été établi ? En indiquer le ontenu� Compte rendu de et agent indiquant ave préision les auses et les ironstanes de l'aident3. Mesures prises après l'aident� La vitime a-t-elle été soignée immédiatement ? oui non. Par qui ?� Où a-t-elle été onduite ? Par qui ?� La famille a-t-elle été prévenue ? oui non. Par qui ?4. Dresser un roquis indiquant :� La disposition générale des lieux (préiser l'éhelle)� Le lieu de l'aident� La plae de l'agent (ave une �èhe indiquant la diretion de son regard), de la vitime, del'auteur éventuel de l'aident, des témoins et éventuellement de l'auteur de l'aident (y oller,le as éhéant, une ou plusieurs photographies des lieux).Fait à..., le...Signature du direteur d'éole ou du hef d'établissement, auteur du rapport i-dessus.TémoignagesPeut être témoin quionque a vu l'aident se produire à l'exeption de l'agent hargé de la sur-veillane. Les témoignages doivent être rédigés, érits et signés par les témoins eux-mêmes. Lesdépositions doivent omporter au moins les préisions suivantes :� Jour, heure, lieu de l'aident© rue des éoles, 2011. 3



Comment délarer un aident ?� Que faisait au moment de l'aident le professeur, la vitime, les témoins ?� Où était l'agent responsable de la surveillane ?� Qu'a-t-il fait après l'aident ?1) Premier témoin :� Nom : ...� Âge (s'il est élève) : ...� Adresse : ...� Déposition : ...2) Deuxième témoin :� Nom : ...� Âge (s'il est élève) : ...� Adresse : ...� Déposition : ...3) Troisième témoin :� Nom : ...� Âge (s'il est élève) : ...� Adresse : ...� Déposition : ...Cette délaration doit être établie en deux exemplaires et adressée par le direteur d'éole ou lehef d'établissement à l'autorité hiérarhique de référene.
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